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Créations 

Déclaration à la préfecture des Bouches-du-Rhône
ASSSOCIATION FONCIÈRE URBAINE LIBRE D'AIX LES MONGES
Objet : La propriété, la gestion, la surveillance, l'entretien : des voies, stationnements et cheminements communs,
espaces paysagers communs tels que définis sur le plan de division, la piscine et son local, le local poubelle, le
local transformateur, le portail d'entrée de la résidence, la rémunération du gardien, la gestion des servitudes et
notamment celles relatives aux voies d'accès au set club. La charge d'assurer tous les services d'intérêt collectif. La
décision et l'exécution de tous travaux en vue d'assurer à l'ensemble des utilisateurs une jouissance de leurs droits
aux services d'intérêt collectif aussi complète que possible. La conclusion de tous traités et marchés à passer avec
toutes entreprises pour la fourniture normale et régulière des services d'intérêt collectifs. La répartition des dépenses
entre les membres de l'Association. Le recouvrement et le paiement de ces dépenses. Et, d'une façon générale, le
règlement de toutes difficultés relatives aux services d'intérêt collectif et aux ouvrages communs
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